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FICHE DE SYNTHESE – REGISTRE ACCESSIBILITE 

 
Introduction 
 
Ce document répond à l’obligation des OF-CFA, en tant qu’ERP, de communiquer sur le niveau 
d’accessibilité des prestations proposées sur nos 4 campus.  

Il a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’établissement et de ses 
prestations.  

Les établissements de catégorie 5 peuvent rendre l’ensemble de leurs prestations accessibles dans 
une partie seulement du bâtiment. Il est également possible de proposer des mesures de 
substitution pour certaines prestations et type de handicap.  

Pour les organismes de formation, sont classés en catégorie 5 les établissements qui ont une capacité 
d’accueil du public inférieure à 200 personnes (à un même moment, et n’incluant pas le personnel de 
l’organisme). 

L’accessibilité des bâtiments est de la responsabilité des propriétaires, sauf indications contraires 
dans le bail. L’accessibilité des prestations et services, donc des formations, est de la responsabilité 
de l’organisme de formation ou du CFA. 

Textes de référence : 

• Décret du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant 
du public et des installations ouvertes au public 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte 

• Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d’accessibilité 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr 
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1. Fiche d’identité de l’établissement 
 

Nom de l’établissement : Campus de La Valette – B2H83 La Valette 

Adresse de l’établissement :  

Bâtiment principal (LV1) : rue L. Schwartz – Centre Hermès, Parc Valgora – Bât 2 – 83160 La Valette-
du-Var 

Bâtiment 2 (LV2) : 3 rue Lice des Adrets – Parc Valgora – 83160 La Valette-du-Var  

Nom du Responsable de Campus : Laurent PARENTI  

Site web : www.my-bs.fr / www.my-bt.fr 

SIRET : 818 392 227 000 26 

Activité : formation professionnelle en alternance, initiale et formation continue 

Représentant : Michaël AMOUYAL 

L’établissement fait-il partie de la 5ème catégorie : OUI NON 

Effectif de l’ERP :  

Personnel :  7                           Public :    127 en alternance                                                      Total : 134 

L’ERP possède plusieurs niveaux (étages et/ou sous-sol) : OUI NON 

Un document tenant lieux d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) a été établi : OUI NON 

Si oui à quelle date : 

Existe-il un registre de sécurité : OUI NON 

 

2. Accessibilité de l’établissement  

 

L’OF-CFA My BS – My BT Campus de La Valette occupe des locaux situés au sein du Parc tertiaire du 
Valgora.   

Concernant l’accessibilité du bâtiment, se référer à Annexe 1 Fiche de synthèse – diagnostic 
d’Accessibilité. 

L’établissement est accessible partiellement :  

• les sanitaires ne sont pas conformes aux normes PMR au sein des bâtiments LV1 et LV2. 

Les actions mises en œuvre dans l’établissement en faveur de l’accueil des personnes handicapées :  

• Recherche de nouveaux locaux 
 

3. Accessibilité des prestations 

http://www.my-bs.fr/
http://www.my-bt.fr/
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Les prestations proposées par l’établissement :  

Le campus de La Valette dispense des formations longues en alternance (apprentissage et contrat 
de professionnalisation) et par voie scolaire, du BTS au BAC+5 issues du secteur tertiaire et 
spécialisées dans les filières suivantes :  

• Administrative et Ressources Humaines 
• Commerciale, Marketing Communication et Management 
• Communication 
• Informatique 

 
 
Il peut également accueillir des actions de formation dans le cadre de la formation continue.  
 
Pour s’informer sur les prestations proposées : site internet, accueil téléphonique, accueil sur place 
sur RDV. 

Une aide peut être disponible à la demande. Les demandes particulières sont à exprimer auprès du 
Référent Handicap qui étudiera les possibilités d’adaptation en fonction du type de handicap.  

Le personnel fixe et les formateurs sont sensibilisés à l’ensemble des types de handicap et des points 
de repère sur les comportements à adopter pour garantir un accès du public à l’établissement (cf 
Annexe 2). 

Un Référent Handicap est formé à l’accueil et à l’accompagnement des personnes handicapées (cf 
Annexe 3).  

Nom de la Référente Handicap : 

Laurent PARENTI 

l.parenti@my-bs.fr 

04.84.32.63.26. |06.17.34.46.09. 

Le Référent Handicap est l’interlocuteur privilégié pour les apprentis, leurs familles et leurs 
employeurs, les équipes pédagogiques et le cas échéant pour les services d’accompagnement.  

Il accompagnera les apprentis tout au long de leur parcours, avant et pendant la formation, dans le 
respect de la confidentialité des informations fournies : 

• il accueille et informe le public, 
• il contribue à l’identification d’éventuels besoins particuliers, 
• il facilite la mobilisation de moyens de compensation  
• il veille au bon déroulement de la formation et participe au suivi du parcours de formation 
• il veille à l’aménagement des épreuves liées au diplôme ou titre préparé. 
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Différentes adaptations du parcours de formation sont envisageables :  

• soutiens pédagogiques, 
• aides humaines, techniques, financières… 
• aménagement du poste de travail, 
• aménagement des conditions de passation des examens, 
• aménagement des parcours (durée, temps partiel…), 
• demandes d’accompagnements, 
• interventions de spécialistes/experts pour évaluer les besoins, 
• etc. 
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FICHE SYNTHESE                                  ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT 
 

 
 
 
 

 
 

Les bâtiments et tous les services proposés sont accessibles à tous : 
 oui         non 
 

Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services : 
                                                 Oui         Non 

 
 
Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap : 
 

 Oui Non 
Le personnel est sensibilisé.     
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux différentes 
personnes en situation de handicap.  
La plaquette « Bien accueillir les personnes handicapées » est régulièrement communiquée au 
personnel. 
 
Le personnel est formé.      
C’est-à-dire que le personnel que le personnel a suivi une formation pour un accueil des 
différentes personnes en situation de handicap.  
 
Le personnel sera formé.     

    
 Matériel adapté - Pas de matériel adapté :  
  

 Oui Non 
Le matériel est entretenu et réparé       
Le personnel connait le matériel        

 

Contact :  

 
Le Référent Handicap est l’interlocuteur privilégié : Laurent PARENTI  

l.parenti@my-bs.fr 
 

 
  
 

CERTAINES PRESTATIONS NE SONT PAS ACCESSIBLES 

 

 

mailto:l.parenti@my-bs.fr
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Les sanitaires dans le bâtiment LV1  

Ces services ne sont pas accessibles aux PMR. Une aide peut être disponible à la demande ou sur 
réservation :     Oui                                    Non  

Annexe 1 : Fiche de synthèse – Diagnostic d’Accessibilité  

Elaboré à partir du modèle disponible sur le site du gouvernement ecologie.gouv.fr 

 

Site visité : Campus de La Valette – B2H83 LA VALETTE  

Activité du site : OF – CFA / My Business School (My BS) et My Business Training (My BT) 

Date de la visite  d’origine : 14/06/2021  Date de mise à jour :  24/04/2026 

Point de contact établissement : Laurent PARENTI  

Point de contact entreprise : Laurent PARENTI 

Visiteurs : Florence COURNIER  

 

Avez-vous un stationnement propre à l'établissement ? Non. 
 

Des marches permettent-elles d'accéder à l'établissement ? 

Oui. 
Une rampe 
d’accès est 
située à 
l’arrière du 
bâtiment. 
 

La largeur de la porte d'entrée est-elle supérieure à 80 cm (passage utile de 77 
cm) ? 

Oui. 
 

Si vous avez une porte vitrée, celle-ci est-elle bien repérée par une personne 
malvoyante ou une personne distraite, par exemple avec 2 bandes de couleur ? 

Oui. 
 

Le mobilier faisant office d'accueil ou de caisse dispose-t ’il d'une partie 
abaissée d'au moins 60 cm de large sur 70 cm de haut et 30 cm de profondeur ? 

Non. Accueil 
sur rendez-
vous.  
 

A l'accueil, les personnes en fauteuil roulant comme les personnes valides ont-
elles la possibilité de prendre connaissance du prix des articles ? 

Non Concerné.  
 

L'éclairage est-il suffisant ? Oui. 
 

Les portes ont-elles toutes une largeur supérieure à 80 cm (passage utile de 77 
cm) ? 
 
 

Oui. 
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La poignée de la porte peut-elle être manœuvrée sans effort en position « assis 
» ou « debout » par une personne qui a des difficultés à saisir et à faire un geste 
de rotation du poignet ? 

Oui. 
 

Les portes (ou leur encadrement) ainsi que leur dispositif d'ouverture (poignée 
ou autre) présentent-ils un contraste visuel par rapport à leur environnement ? 

Oui. 
 

Un espace de manœuvre suffisant existe-t-il, de part et d'autre de la porte 
d'entrée et de celles desservant des locaux où l'usager est amené à se déplacer 
seul ? 

Oui. 
 

La ou les allées principales de l'établissement (allant de l'entrée à la caisse, de 
l'entrée à la cabine d'essayage ou de l'entrée aux sanitaires adaptés) sont-elles 
libres de tout obstacle au sol, avec une largeur supérieure à 1,20 m ? 

Non. 
 

Les autres allées ont-elles une largeur minimum de 1,05 m au sol et de 90 cm à 
partir de 20 cm au-dessus du sol (60 cm pour les restaurants) ? 

Oui. 
 

La circulation est-elle bien libre de tout obstacle latéral (maxi. 15 cm) et en 
hauteur (au moins à 2,20 m de haut par rapport au sol) ? 

Oui. 
 

Le cheminement dispose-t-il d'un éclairage suffisant sans zone d'ombre ?   Oui. 
 

Le cheminement dispose-t-il d'une différence de couleurs et de repères tactiles 
(différence de revêtement par exemple) avec ses abords ? 

Oui. 
 

Le cheminement présente-t-il une rupture de niveau de plus de 40 cm de haut à 
moins de 90 cm d'un de ses bords ? 

Non. 
 

A l'intérieur de l'établissement, y a-t-il un escalier ?   Non. 
 

Mettez-vous à disposition de vos clients une cabine d'essayage ou de soins ?   Non concerné.  
 

Mettez-vous à disposition de vos clients une cabine de douche ? Non concerné.  
 

Mettez-vous à disposition de vos clients des WC ?   

Oui mais non 
accessible aux 
PMR. 
 

 

Particularités du campus : 

Il est composé de 2 bâtiments distincts situés au sein du Parc Valgora :  

LV1 : ce bâtiment est accessible sauf les WC pour les PMR 

LV3 : ce bâtiment est accessible  

L’ensemble des prestations et services proposés par le campus de La Valette sont accessibles.  
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Annexe 2 : Plaquette web Bien accueillir les PS 

 


